
VILLE DE CARCASSONNE 
 
 

N° 25190 
DECISION DU MAIRE 

 
En application de la délibération du Conseil Municipal du 21 Decembre 2023 

et de l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

 
TARIFS DES CONCESSIONS FUNÉRAIRES  

À COMPTER DU 1ER JANVIER 2026 
******* 

 
 
Le Maire de la Ville de Carcassonne, 
Vu l’article L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant au maire de recevoir 
délégation du Conseil Municipal pour prendre des décisions dans certains domaines et qui en précise les conditions 
d’exécutions, 
Considérant que la revalorisation des tarifs des concessions funéraires s’élève à 2 % avec des arrondis inférieurs ou 
supérieurs pour faciliter le paiement par les usagers 
 

DECIDE 

Article 1er : 
 
A compter du 1er janvier 2026, les tarifs des concessions funéraires sont fixés comme suit 

 

 
 

CATEGORIES TERRAIN PLAQUES PRIX TOTAL

TEMPORAIRE 15 ANS  (prix au m2) 68,50 €
1 m2 enfant 68,50 € 13,00 € 81,50 €
2 m2 adulte 137,00 € 13,00 € 150,00 €

TRENTENAIRE (prix au m2) 402,00 €
1 m2 enfant 402,00 € 13,00 € 415,00 €
2 m2 adulte 804,00 € 13,00 € 817,00 €

TRENTENAIRE (prix au m2) 458,00 €

cavurne 1m2 458,00 € 13,00 € 471,00 €
fosse parisienne 2,30 m2 1 053,40 € 13,00 € 1 066,40 €

caveau 4,25 m2 1 946,50 € 13,00 € 1 959,50 €

5 ans 172,70 € 13,00 € 185,70 €
15 ans 458,80 € 13,00 € 471,80 €
30 ans 803,00 € 13,00 € 816,00 €

TERRAINS RESERVES AUX TOMBES : "PLEINE TERRE"

TERRAINS RESERVES A LA CONSTRUCTION

COLUMBARIUM



 
 
 
 Carcassonne, le 8 décembre 2025 

 
Le Maire, 

Gérard LARRAT 
 

 
 

CATEGORIES TERRAIN PLAQUES PRIX TOTAL

Tarif mensuel 27,00 € - 27,00 €

Livre du Souvenir gratuit 13,00 € 13,00 €

fourniture du kit : olivier + plaque 
défunt 53,00 € 13,00 € 66,00 €

CAVEAU D'ATTENTE

DISPERSION AU JARDIN DU SOUVENIR

OLIVERAIE DU SOUVENIR
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